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La création du ministère de l’Immigration, de l’Intégration, de 

l’Identité nationale et du Codéveloppement et la modernisation de 
ses politiques 

 
 
 
 
Quelles sont les missions exercées ? 
 
Le nouveau ministère de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et du 
Codéveloppement exerce trois missions principales :  
- la mise en œuvre de la politique d’immigration et d’asile, qui comprend la délivrance des 
visas, l’examen des demandes d’asile et la police des étrangers ; cette politique a pour 
objectif de maîtriser l’immigration, de lutter contre l’immigration illégale et de favoriser 
l’immigration économique ;  
- la mise en œuvre de la politique d’intégration et d’accès à la nationalité française, à 
destination des étrangers souhaitant s’installer durablement en France et au-delà solliciter 
l’acquisition de la nationalité française ; 
- la promotion d’une politique de codéveloppement avec le pays d’origine dans le cadre 
d’accords de gestion concertée des flux migratoires 
 
 
Pourquoi changer ? 
 
La politique d’immigration et d’intégration fait intervenir de nombreux acteurs et de nombreux 
ministères dont les missions sont insuffisamment coordonnées. Elle comporte des 
procédures souvent complexes. C’est le cas notamment en matière de délivrance des visas 
et de titres de séjour : des informations identiques sont demandées deux fois, des dossiers 
similaires sont instruits par deux administrations différentes. C’est également le cas pour les 
demandes de naturalisation, qui font l’objet d’un double examen.  
 
La gestion des centres de rétention administratifs (CRA) est également insatisfaisante et fait 
appel aux compétences de très nombreux ministères (Immigration, Intérieur, Défense, 
Justice, Santé). Leur coût est très élevé : ainsi, un rapport récent évaluait que le coût d’une 
place en CRA pouvait varier entre 74 000 € et 190 000 € d’un centre à l’autre. 
 
Par ailleurs, le taux d’échec en matière de retour à la frontière est particulièrement élevé.  
 
La création d’un ministère unique constitue une opportunité essentielle pour remédier à ces 
dysfonctionnements et améliorer la politique d’immigration et celle d’insertion des immigrés. 

 
 

Quelles sont les orientations de la réforme ? 
 
Six mois après la création du nouveau ministère de l’Immigration, de l’Intégration, de 
l’Identité nationale et du Codéveloppement, les grandes orientations prises concernent : 
 
- la mise en place d’une administration centrale performante au mois de janvier 2008, 
comportant un secrétariat général, deux directions et plusieurs services, qui doit être 
exemplaire s’agissant de la création d’un nouveau ministère. Elle doit être capable d’assurer 
une meilleure coordination des autorités administratives en charge de la politique 
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d’immigration et de simplifier les procédures relatives à l’entrée et au séjour en France tout 
en garantissant un niveau de sécurité élevé ; 
- la modernisation et le renforcement de l’efficacité des procédures en matière 
d’immigration et d’intégration ; 
- l’amélioration de la coordination entre les différents services concernés pour conduire à 
bien la politique d’immigration du Gouvernement. 
 
Des orientations seront également définies en matière d’intégration, mais elles ne seront 
disponibles que lors du prochain Conseil de modernisation. 
 
 
Quelles sont les premières décisions adoptées ? 
 
Des réformes seront mises en œuvre pour limiter les tâches administratives redondantes, les 
politiques d’immigration et de naturalisation faisant aujourd’hui appel plusieurs services dont 
la coordination doit être améliorée. Elles concernent :  
- la délivrance des visas : pour les demandeurs d’un visa de long séjour qui ouvre droit à 
une autorisation de séjour, l’instruction et la délivrance du titre de séjour sera effectuée en 
même temps que l’instruction du visa, par une seule administration, au sein des consulats ;  
- les demandes de naturalisation : elles font actuellement l’objet d’une double instruction, 
par les préfectures d’une part, par la direction de la population et des migrations au niveau 
centralisé d’autre part. Ce doublon sera supprimé, ce qui permettra de réduire les délais, tout 
en veillant à préserver l’égalité de traitement entre les demandeurs. 
 
Concernant les contrôles aux frontières, assurés par la police aux frontières (PAF), il sera 
procédé à l’installation de sas biométriques automatiques dans les grands aéroports, 
permettant un meilleur accueil des voyageurs (réduction des files d’attente aux guichets de 
la police de l’air et des frontières), un contrôle de meilleure qualité à un meilleur coût. 
 
Les modes de gestion et d’organisation des centres de rétention administrative seront 
pour leur part modernisés, notamment pour ce qui concerne les escortes (c'est-à-dire les 
déplacements des CRA vers l’extérieur), quels que soient les services qui en sont chargés. 
Par ailleurs, des cellules d’appui aux préfectures seront mises en place pour l’ensemble des 
CRA afin de faciliter et de coordonner le suivi des dossiers individuels et notamment des 
procédures d’éloignement, pour améliorer la réussite de ces procédures et éviter tout échec 
dû à une erreur de procédure. Enfin, en cohérence avec les propositions formulées dans le 
cadre de la RGPP « sécurité », les fonctionnaires de police ne seront mobilisés au sein des 
CRA que pour les tâches pour lesquelles ils sont indispensables.  
 
 
Quels sont les avantages attendus ? 
 
La simplification des procédures permettra de clarifier le paysage institutionnel et d’alléger 
des tâches purement administratives, afin de recentrer l’action du ministère sur ses priorités 
et sur ses missions opérationnelles. Elles permettront une amélioration des délais et du 
temps d’attente, une amélioration de la qualité de service et des économies en termes 
d’effectifs.  
 
L’harmonisation de la gestion des CRA permettra de mieux lisser l’activité des forces de 
sécurité, de réduire certains coûts excessifs et de garantir un meilleur suivi de l’activité des 
centres.  
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Quel est le calendrier de mise en œuvre ? 
 
Les travaux de la Révision générale des politiques publiques se poursuivent jusqu’au 
prochain Conseil de modernisation des politiques publiques d’avril 2008. Ils porteront 
notamment les interventions menées en vue de favoriser l’intégration des étrangers 
souhaitant s’installer en France, l’aide médicale d’État et les systèmes d’information utilisés 
dans les services du ministère.  
 
Les projets seront progressivement mis en œuvre entre 2008 et 2011. 


